
Modalités de paiement proposées
Afin de simplifier l’organisation tout en restant cohérents, je propose les modalités suivantes :

Paiement par chèque ou espèces
Les paiements pourront être effectués directement au club lors des permanences.

ou
Paiement par virement bancaire

Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer, un paiement par virement sera possible.

Libellé obligatoire pour les virements
Afin de faciliter le suivi des paiements et l’identification des inscrits, il sera demandé aux participants

d’indiquer impérativement le libellé suivant :

VIDE GRENIER 2026 - NOM PRÉNOM - NOMBRE DE MÈTRES SOUHAITÉ
Exemple :

VIDE GRENIER 2026 - FAUDUET GREGORY - 5 M

Ce format permettra :
d’identifier rapidement le participant,

de faire le lien avec le formulaire d’inscription,
de simplifier la gestion comptable et le suivi des emplacements.

Paiement par virement bancaire
Titulaire du compte :

ST PRYVE ST HILAIRE FOOTBALL CLUB FÊTES
IBAN :

FR76 1480 6000 2970 0298 6608 371
BIC :

AGRIFRPP848

Libellé obligatoire :
 VIDE GRENIER 2026 - NOM PRÉNOM - NOMBRE DE MÈTRES


